
Visitez acura.ca dès aujourd’hui.

†Taux effectif en vigueur, en considérant les rabais accordés aux clients qui achètent un véhicule en payant comptant. Offres de location et de financement d’une durée limitée sur tous les nouveaux véhicules Acura 2008 par l’entremise des Services Financiers Honda Inc. sur approbation de crédit. *Offres d’une durée limitée applicables
à la location d’une nouvelle Acura CSX 2008 (modèle FD5558JN), Acura TSX 2008 (modèle CL9588J), Acura TL 2008 (modèle UA6628J), Acura RDX 2008 (modèle TB1828JN) et Acura MDX 2008 (modèle YD2828JN) par le biais de Services Financiers Honda sur approbation de crédit. Le versement mensuel pendant 48 mois s’élève
à 318 $/428 $/498 $/498 $/628 $. Les frais d'inscription au RDPRM, incluant les droits du registre, les frais de transport et d’inspection prélivraison de 1 370 $/1 725 $/1 825 $/1 825 $/1 855 $, le paiement du premier mois et un dépôt de garantie de 0$ sont payables dès l’entrée en vigueur du contrat de location. Les taxes, frais
d’immatriculation, d’assurance, d’enregistrement, ainsi que les droits sur pneus neufs sont en sus. Allocation de 96 000 kilomètres ; frais de 0,15 $/km excédentaire (0,12 $ pour la CSX). Le concessionnaire peut louer à plus bas prix. Une commande/un échange de la part du concessionnaire pourrait être nécessaire. Obtenez tous les
détails auprès de votre concessionnaire Acura. ** Le rabais comptant est offert aux clients qui paient comptant seulement. Le rabais comptant ne peut être combiné aux offres spéciales de financement ou de location. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Le concessionnaire peut avoir à commander ou à échanger un véhicule.
Voyez votre concessionnaire Acura pour tous les détails. ‡ Offre d'une durée limitée de 1% de laTPS sur tous les nouveaux véhicules Acura 2007 et 2008 loués ou achetés et livrés entre le 2 novembre 2007 et le 31 décembre 2007 chez les concessionnaires participants. Nous paierons 1% de laTPS sur tous les véhicules Acura admissibles
achetés par les clients. Pour les clients qui effectuent une location, nous paierons 1% de la TPS pour les paiements effectués avant le 1er janvier 2008. Pour les paiements effectués après le 1er janvier 2008, le nouveau taux de TPS de 5% s'appliquera. Voyez votre concessionnaire Acura pour plus de détails.

ACURAGABRIEL
4648, boul. Saint-Jean
Dollard-des-Ormeaux
514 696-7777

ACURAMÉTROPOLITAIN
5625, boul. Métropolitain
St-Léonard
514 362-2872

LUCIANI ACURA
4040, rue Jean-Talon O.
Montréal
514 340-1344

ACURA DE LAVAL
2500, boul. Chomedey
Laval
450 682-4050

ACURA BROSSARD
9100, boul. Taschereau
Brossard
450 659-1616

ACURA PLUS
255, boul. de la Seigneurie
Blainville
450 435-4455

DE PLUS NOUS PAYONS LE 1% DE TPS.‡

NOTRE MEILLEUREOFFRE ÀVIE!
POUR UN TEMPS LIMITÉ, PROFITEZ DE NOTRE MEILLEURE OFFRE À VIE

SUR NOS MODÈLES ACURA 2008 SÉLECTIONNÉS.

ÀPour information seulement: Taux effectif en vigueur, en considérant les rabais accordés aux clients qui achètent un véhicule en payant comptant.
Le rabais comptant ne peut être combiné aux offres spéciales de financement ou de location. †0,9%8,6 %
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ACTUALITÉS

M
ets un voile, sinon tu
pourrais être violée.
C’est ce que l’on rece-
vait comme message

jusqu’à tout récemment sur le site
internet duCentre communautaire
musulman de Montréal, sous une
rubrique visant à informer l’in-
ternaute non voilée des supposés
dangers liés à sa condition.

Ne pas porter le hijab peut
entraîner «des cas de divorce,
d’adultère, de viol et d’enfants
illégitimes», disait l’avertissement
pour le moins ahurissant. On y
disait aussi que celle qui enlève
son voile voit sa «foi détruite»,
adopte un «comportement indé-

cent» et sera punie en «enfer». On
y traitait aussi la femme occiden-
tale de «prostituée non payée».

La liberté religieuse est une
chose. La propagation de propos
offensants et sexistes sous couvert
de religion en est une autre. Il
est tout à fait scandaleux qu’ici
même à Montréal, en 2007, on
intimide des femmes et des filles
avec des idées aussi abjectes que
fausses, drapées dans la vertu.
Inacceptable qu’on leur fasse
croire que ce crime qu’est le viol
ait quoi que ce soit à voir avec
leur tenue vestimentaire. Car sous

couvert de prescription religieuse,
on banalise ici un crime grave, on
laisse entendre de façon éhontée
que la femme violée est responsa-
ble de son sort et qu’elle aurait pu
éviter tout ça en s’habillant conve-
nablement. Des animateurs de
radio ont déjà perdu leur job pour
avoir débité pareilles âneries.

Mais n’est-ce pas ce que le Coran
prescrit ? diront certains. Non.
Même si l’interprétation fondamen-
taliste contemporaine veut faire du
voile un pilier de l’islam, il faut
souligner que la coutume du voile
est antécédente à l’islam et n’a rien
à voir avec la religion. «Dans la
sphère arabe, pendant l’ère antéisla-

mique, les hommes avaient très peu
de respect pour la femme. Il s’agis-
sait d’épargner aux femmes une
situation de harcèlement sexuel»,
rappelle le politologue Sami Aoun
dans son livre Aujourd’hui l’islam
(Médiaspaul, 2007).

Pourquoi un tel avertissement
figurait-il sur le site du Centre
communautaire musulman de
Montréal (CCMM), celui-là même
qui avait fait lesmanchettes lorsque
son équipe féminine de taekwondo
avait préféré quitter un tournoi
plutôt que d’enlever le voile, celui-
là même qui plaidait que les filles

portaient le voile par choix? May
Haydar, membre du CCMM, me
dit qu’elle ne sait pas d’où viennent
ces mises en garde. Elle me dit que,
de toute façon, elles ont été retirées
du site et qu’elle ne tient pas à les
défendre. «Ça n’a pas été publié au
nom du centre», dit-elle. «Ce n’est
pas par la peur que l’on convainc
des filles de porter le voile »,
ajoute-t-elle. D’après elle, les filles
ne subiraient aucune pression.
Mais pourquoi alors avoir endossé
ce genre de menaces en les mettant
sur le site internet du CCMM, qui
n’a rien d’un forum ou d’un blogue
où n’importe qui pourrait écrire
n’importe quoi?

On a beaucoup parlé, à la com-
mission Bouchard-Taylor, de tou-
tes ces femmes musulmanes qui
choisissent librement de porter le
hijab pour toutes sortes de raisons
qui les regardent. Mais on n’a
évidemment pas entendu toutes
celles qui aimeraient faire le choix
contraire et qui, étouffées par des
ultrareligieux leur prodiguant ce
genre de conseils menaçants, n’y

arrivent pas. Ces filles-là
existent, même si elles sont
silencieuses, même si elles
sont minoritaires parmi les
musulmanes d’ici. Elles
existent et nous devons nous
assurer qu’elles aient les
mêmes droits que n’importe

quelle autre jeune Québécoise.
Elles doivent savoir qu’elles

ont, autant que les autres, droit
à l’égalité. Elles doivent savoir
qu’elles ont le droit de disposer
de leur corps comme bon leur
semble, quoi qu’en disent leurs
parents, leurs oncles ou l’imam.
Et que tout cela ne fait pas d’elles
des «prostituées non payées».

Est-ce à dire qu’il faut de toute
urgence voter une loi anti-hijab,
comme le réclament plusieurs au
lendemain de l’horrible meurtre
d’Aqsa Parvez? L’adolescente onta-
rienne aurait été tuée par son père,

qui, semble-t-il, voulait l’obliger à
porter le voile. Des lecteurs m’écri-
vent pour me dire que l’on pour-
rait prévenir ce genre de tragédies
si une loi interdisait le voile et tout
autre signe religieux dans l’espace
public. Mais que peut vraiment
une loi anti-hijab contre la folie
meurtrière, qui n’est certainement
pas l’apanage d’une seule commu-
nauté? Dans nos pages, vendredi,
on pouvait lire la triste histoire
d’un homme qui a tué sa conjointe
à coups de marteau. Interdire les

marteaux n’y aurait malheureuse-
ment rien changé.

Pas de loi anti-hijab, donc.
Mais un devoir, à la mémoire de
cette jeune femme assassinée :
celui de ne pas se taire devant
tout discours fondamentaliste
qui, sous couvert de pureté et
de piété, piétine la liberté et la
dignité des femmes.

COURRIEL
Pour joindre notre chroniqueuse :
rima.elkouri@lapresse.ca

Du voile et du viol
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La liberté religieuse est une chose. La
propagation de propos offensants et sexistes
sous couvert de religion en est une autre.
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MARIO GIRARD

Le Centre communautaire musul-
man de Montréal (CCMM) a
pris les grands moyens pour
inciter les jeunes filles à adopter
le voile. Jusqu’à récemment, il
publiait sur son site internet des
arguments tendancieux pour les
convaincre. Adopter le hijab, c’est
se prémunir contre le viol, y affir-
mait-on notamment.

S e lon c e t e x t e , i n t i t u l é
«Questions au sujet du hijab»,
il y a plusieurs désavantages à ne
pas porter le voile. Entre autres,

cela crée un stress et suscite le
doute chez le conjoint, ce qui
peut, au bout du compte, briser
l’harmonie familiale.

Mais surtout, apprend-on, la
jeune fille qui ne porte pas le
voile peut contribuer à l’augmen-
tation du nombre de divorces,
d’adultères, de viols et d’enfants
illégitimes. En revanche, celle
qui adopte le hijab est d’abord
vue comme un être humain au
lieu d’un objet sexuel.

Le CCMM a récemment retiré
ce texte de son site. Interrogée
sur la disparition de ces consi-

gnes, May Haydar, porte-parole
de l’organisme, s’est montrée
vague : «Nous sommes en train
de refaire notre site. Si vous
remarquez, il n’y a plus rien en
français. On va bientôt procéder
à une mise à jour. »

Mme Haydar, qui jure que ce
retrait n’a rien à voir avec les
récentes controverses sur le port
du voile ou les audiences de la
commission Bouchard-Taylor, n’a
pu nous dire si le CCMM allait
remettre le texte sur son site.

« Je ne me souviens pas des
détails de ces conseils, dit-elle. Je

ne suis pas responsable de cette
partie-là.»

Après lui avoir lu quelques-uns
des arguments, nous lui avons
demandé si elle trouvait qu’ils
allaient trop loin. «Ces conseils
prennent leur origine dans un
principe qui dit qu’il faut avoir
l’harmonie et la paix dans la
société. C’est pour cela qu’on
conseille à la jeune fille de porter
le voile. Cela dit, on suggère aussi
aux hommes de s’habiller modes-
tement. Nous voulons empêcher
que l’apparence ait une influence
sur l’aspect intellectuel.»

La Presse a retrouvé ce document
sur d’autres sites internet.

Ces arguments ne surprennent
pas Yolande Geadah, auteure de
l’ouvrage Femmes voilées, intégris-
mes démasqués. « Le phénomène
du voile est arrivé dans les
pays de la même façon, expli-
que-t-elle. On le promeut pour
trois raisons : pour des motifs
religieux, sociaux ou moraux.
C’est souvent ces deux derniers
motifs qui sont utilisés auprès
des musulmans qui vivent dans
des pays occidentaux. »

Pour Yolande Geadah, ce phé-
nomène est lié au discours du
mouvement intégriste : « Il se
répand aujourd’hui en dehors
des pays musulmans grâce à
l’internet. Il n’y a donc rien
d’étonnant à ce que le même
message se répande partout. On
encourage ces gens à affirmer
leur identité dans un contexte
étranger généralement hostile
à l’islam. »

Conseils tendancieux aux jeunes
musulmanes deMontréal

PHOTO BERNARD BRAULT, ARCHIVES LA PRESSE

Ces jeunes musulmanes n’avaient pu participer à une compétition de
taekwondo en avril dernier parce qu’elles refusaient d’enlever leur hijab.
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